AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article: I11-266 — paragraph 4

Suggestion for protocol :

By : Elena Paciotti, Pervenche Berés, Maria Berger, Helle Thorning-Schmidt, Olivier
Duhamel, Linda McAvan, Luis Marinho, Carlos Carnero, Anne Van Lancker, Caspar Einem,

Vytenis Andriukaitis, Adrian Severin, Jurgen Meyer, Claudio Martini, Proinsias De Rossa

Article I11-266 (ex article 230) — paragraph 4

(4) Toute personne physique ou morale peut former, dans les mémes conditions, un recours contre
les actes dont elle est e destinataire ou qui la concernent directement et individuellement, ainsi que

contre les actes ( 1 mot supprimé) qui la concernent directement sans comporter de mesures
d exécution.

Explanation (if any) :

L’ acces des citoyens ala Cour ne doit pas se limiter a certains actes juridiques.



